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VARIETES.

~M. J. Collin de Plancy, connu par un assez
grand nombre d’ouvrages anti-religieux, et retiré
depuis plusieurs années à Kuleuburg, en Hollande,
vient de rétracter les doctrines qu’il a professées.
Cette rétraction qui porte la date du 9 août 1841, est
aujourd’hui rendue publique. Elle se termive ain-
si: ,

% Jo demande i Dieu, de tout mon cœur, la grâce
de vivre at de mourir en digne chrétien, dans la foi
de la sainte église catholique, apostolique et ro-
maine, me proposant, avec l’aide de Dieu, d’employ-
er désormais tons mes efforts à réparer, autant que
je le pourrai, dans mes nouveaux écrits, le mal que
J'ai fait duraut les longues et folles années de mes
égarements.” (Ari de la Religion.)

—Lors du séjour du roi et da la reine de Prusse à
Breslau, cent-douze dames de familles nobles de
cette province ont offert à la reine, comme un sou-
venir de son séjour en Silésie, un superbe tapis. Les
Quatre coins sont remplis par des arabesques. Ce
chef-d'œuvre de broderie a près de 800 pieds de su-
perficie.

—On attend le roi de Prusse à Berlin du 3 au 4
octobre. Des lettres de Varsovie mandent que ce
monarque n’y a fait en tout qu’un séjour de vingt-.
sept heures; et, peudant ce court espace, il a encore
eu le temps de passer en revue,de concert avec l’em-
pereur, le premier corps d'armée russe rassemblé
dans cette capitale et fort de 36,000 hommes. Le
roi, en uniforme de général russe, a passé devant le
front des troupes ; et après la parade, les deux sou-
Verains se sont embrassés à plusieurs reprises en pré-
sence de toute l’armée.
La Gazette de Breslau dit que le roi a été en Po-

logne l’objet d’attentions vraiment extraordinaires
de la part de toutesles autorités russes.

—Les personnes qui traversent le soir le pont des
Arts à Paris ont maintenaut la vue frappée par une
belle sphère lumineuse qui brille au fronton du pa-
lais de l’Institut, c’est un cadran illuminé qui donue
aux ;passants le moyen de connaître l’heure précise
dela nuit. La plupart des monuments de Paris vont
avuir leurs cadrans d’horloges disposés de la sorte.

—On remarque depuis quelque temps, dans la rue
du Paradis-Poissonnière, l’application d’une inven-
tion dont on se trouverait furt bien, si elle était
partout adoptée. Une porte-couhère, découpée
dans sa partie supérieure, laisse voir, le soir, le nu-
méro de la maison éclairé en rouge, de façon à être
facilement reconnu toute la nuit. Or, chacun sait
par expérience qu’il est impossible, excepté aux
habitués d’une maison, d’en reconnaître le numéro,
une fois la nuit close. Cette inuovation,si elle était
adoptée par tousles propriétaires, serait un véritable
service rendu aux habitants.

—On n’a pas oublié que l’Académie-Française a
récemment accordé un prix de 3,000 fr. à l’auteur
d’ Une vie du cardinal de Cheverus. La modestie
de l’écrivain l'a porté à se dérober, sous le pseuda-
nyme de Huen Dubourg, à des éloges mérités.
Mais aujourd’hui le voile est levé, nous apprenous|
que l’auteur de cet onvrage est M. l’abbé Hamon,
supérieur du grand séminaire de Bordeaux.

—Le 22 septembre, au pont d’Aubenas,la police
a faitenleverun habit de garde national publique-
ment exposé sous les cordes du réverbère, avec cet
écriteau placé des deux côtés :

À vendre pourpayer l’impot,

— Les sommes reçues par les gardiens de la tonr
de Londres, des curieux venus pour visiter les ar-

Taures pendant l’année dernière, out été de 2,297
liv. (57,425 frs.)

—On cite comme un modèle activité, dans le
service de la poste aux lettres, ce qui vient d’arriver
en Angleterre, Le paquebot venu d’Halifax et des
Etats-Unis à Liverpool, y a débarqué un wagon
plein de lettres et de journaux, livrés dans les bu-
reaux de la poste mardi, à neuf heures du soir, et à
six heures du matin, le lendemain mercredi, Lon-
dres recevait les dépèches venues par cette voie,
c'est-à-dire en moins de huit heures 45 minutes.

Cette vitesse paraît une impossibilité, quand on
pense que le Britannia, qui vient de retourner à
Halifax, a emporté cinquante mille plis, lettres ou
journaux.

BANQUET sous LA Tamisg.— M. J, Gallois, qui
tient avec distinction le restaurant du pavillon de
Henri IV à St-Germain, avait reçu des propositions
pourdiriger uo grand banquettory de 4,000 couverts
u’on voulait douner à Londres; mais la grande dif-

fculté était celle du local, car un banquet en plein
air est chose fort chanceuse sousle ciel brumeux de
la Grande-Bretagne, et avec des convives qui aiment
à tenir table longtemps. M. Gallois a dit alors qu’il
connaissait à Londres un emplacement où les 4,000
convives pourraient s’asseoir à une même table etil
a proposé de mettre à profit pour cette solennité gas-
tronomique le tunnel sous la Tamise ; il paraît que
cette idéea été acceptée. Ce sera, certes, un coup
d'œil merveilleux et probablement unique. Jamais
on n’aura vu une pareille salle à manger ; jamais
peut-être on n’en verra la seconde.

LEs Romans.—Onlit dans le Constitutionnel ;
* Marie Cappelle est la réalisation complète des

types du roman moderne. C'est en cela qu’on ac-
quiert la preuve à peuprès certaine que ses lectures
l’ont perdue. Il y a quelque temps qu’à propos du
livre de M. Alexis Duménil, une plume ferme et
morale reppelait tous les ravages causés par le ro-
mantisme. Marie Cappelle est certainementl’une
de ses victimes. Qu'on se rapporte par la pensée à
ces livres dont nous étions inondés il y a peu 'd’an-
nées, et dans lesquels la femme figuerait à l'etat
d’holocauste perpétuel.

Certes celles qui avaient quelque expérience de
la vie ne se trompèrent pas sur de pareilles décla-
mations; elles se savaient moins sacrifiées qu’on
n’affectait de le dire et n’ignoraient pas qu’entre les
sexes l'adresse compense parfaitement les avantages
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joue un rôle essentiel dans les éléments qui la con-
stituent. Quand on pousse constammentles femmes
à ln révolte, en s’expose à ce qu’elles prennentle
poison pour dénoûment. Quaud on les excite a
sortir de leur sphère, on leur donne la fantaisie de
dérober des écrins pour se procurer les moyens de
briller. De là à la cour d'assises il n'y a pas loin,

un condamné, tant soit peu célèbre, à l'obligation
de lsi<ser des Mémoires à la postérité. La postérité
en fait,au bout de deux mois, des cornets à poivre
ou des sacs à cassonade, et tout est dit. Ou passe
à un autre prévenu et à un autre exercice.”

BATEAU A VAPEUR DECONSTRUCTION NOUVELLE.—
Les habitants de Lincoln (Angleterre) ont vu avec
surprise arriver dernièrement dans leur port un tout
petit navire à vapeur, installé sur des principes com-
plètement nouveaux. Commeil n’y avait point de
roues apparentes on croyait que le moteur était la
via d’Archimède, mais il n’en est réellement pas
ainsi: l’inveution est entièrement nouvelle et a
beaucoup d’avantages sur cette vis. Deux petites
palettes sont à l’arrière, et lo mécanisme est mis en
mouvementau moyen de courroies et de poulies à
friction, disposées de manière à éviter l'usure des
apparaux. Ce joli modèle de vapeur, nommé Jane,
n'a que vingt-six pieds (mesure anglaise) de loug et
cinq de bau, sa capacité est de moins de trois ton-
beaux, et la puissance de la machine de moins d’uv
cheval.
Daus un temps calme, ce petit navire file sept

milles à l'heure,et, ce qui est d'uavantage immense
pour la navigation des rivières étroites et des ca-
naux,il n'occasionne pas de remous. L'iuventeur
est M. G, Baxland, de Greenwich. Il accompagna
M. le capitaine Fairbairn et un autre ami dans leur
navigatioo de Londres à Boston. La merétait très
forte et le vent debout. Cette miniature atteignit
successivement Southwald, Blankeney, Boston,
Lincoln et Nottingham, et se comporta à la mer avec
tous les avautages de son appareil et toute la sureté
des plus grauds navires,

L'EMBASTILLLEMENT ET L’ARMEE.— Nous pouvons
affirmer que les régiments employés aux furtificati-
ous de Paris ne concourent qu’avec une extrême ré-
pugnance à ces travaux pénibles pour eux, funestes
pour la fortune bt l’avenir du pays. Des soldats se
plaignent surtout de la imodicité du salaire qu'ils
touchent:  Croirait-on qu’on les fait travailler dix
heures par jour, et qu’en résultat ils ne reçoiveut
que dix centimes par jour aussi. Unsoldat du 17e
léger nous a même affirmé n’avoir reçu que 20 cen-
times p our son travail de toute la semaine. Un
autre disait tout haut: “ On n beau dire, mais je
crois que la journée d’un homme, quel qu’il soit,
vaut toujours plus do deux sous!”
Des mécontentements graves ont éclaté parfois au

et la cour d'assises conduit aujourd’hui directement |

donnée au Grand-Théâtre, fût consacré au soulage-
ment de la classe pauvre, si nombreuse dans notre

Aux approches de la saison rigourense sur-
tout, les soufrances des malheureux ee multiplient,
et la recette do cette magnifique soirée, versée dans
la caisse de l'administration des hospices, lui per-

ville.

mettra de venir en aide a bien des infortunes.
“ Rubini est parti hier au soir pour Bayonne, et

doitse rendre de là à Madrid, où de nouveaux tri-
Il sera de retour dans un mois

au plus tard, et nous avons l’espoir de pouvoir en-
omphes l’attendent.

core l’applaudir. La crise politique survenue en
Erpagne a forcé M. Rubini de prolonger son séjour
à Bordeaux, qui gardera uo long souvenir du pas-
sage do cet artiste, aussi grand par le talent que par
le cœur.”
 

 

BULLETIN JUDICIAIRE—La cour de cassation
(Chambre criminelle) a rejeté, dans sa dernière au-
dience, le pourvoi formé par Valentin Duclos, l’un
des co-accusés de Darmès, contre l’arrêt de la cour
royale de Paris (chambre des appels de police cor-
rectionnelle), qui l’avait condamné à deux ans de
prison et 300 francs d'amende pour détention de
poudre et munitions de guerre.

—C’était par un beau lundi du mois d’août der-
nier. La foule était graude autour des omnibus qui
font le service de Passy à Paris ; il fallait retenir
ses places loug-temps à l’avance, et bienheureux le
voyageur qui pouvait obtenir une carte pour la qua-
trième voiture.

Uo anglais se présente au bureau, et demande
des places pour Paris. “Il en reste encore trois
pour la quatrième voiture,” lui répond le contrô-
leur.—“ Cela ve suffit pas, “répond l’étranger;”
il me fant une voiture complète.—Comment, seize
places ?—Yes, seize places.”
Le buraliste pense quel'anglais est le fondé de

pouvoirs d’uue nomhreuse suciété, et lui remettant
seize cartes: “ C’est pour la cinquième voiture,
lui dit-il ; daus trois quarts d’heures environ l’on
partira.”

L’Anglais met les cachets dans sa puche, et sif-.
flant son chien magvitique levrier noir, il va prome- ‘
ner ses 45 minutes de loisir le lung des quais.
L’omnibus promit à l'anglais arrive enfin de Pa-

ris; il vomit sa cargaison de voyageurs sur la chaus-
sée ; le conducteur décroche son cadran, prend sn.
feuille de route et entre dansle bureau pour la faire ‘
visiter. Pendant ce temps, l’étranger monte daus;
la voiture et s’y iustulle convenablement après avoir
placé sen chien sur l’une des banquettes. ;
En voyant un omnibus vecupé par une seule per-

sonne, les impatients retardataires veulent y preu-
dre place. À toutes les tuntatives, l’impassible an. |
glais répond flegmatiquement : ** La voiture est‘
complète ” Personne n’iusiste, etle possesseur de :
l’omvibusjouit àlui seul, pendant quelques miou-, Mont. Valérien ; mais ils ont toujours été compri-

més par le respect de la disciplive. Les soldats tra-
vailleut aveo d’autant plus d’aversion à cetts cita-
delle, qu’ils ne se gêvent pas pour dire qu’elle ne
fera jamais feu sur les Prossiens ou les Anglais.
“ Soyez trauquilles, disait un groupe de travailleurs,
si nous sommes mal payés, nous travaillons de
même; et si on ne supplée pas au zèle par le nom-
bre, les fortifications ne seront pas finies avant soi- !
xaute ans.”

 

Malheureusement, il en est pas ainsi. Les tra. |
vaux de l’immense citadelle du Mont-Valérien se
poursuivent avec rapidité, et déjà une partie du mur |
d'enceinte est achevée dans des proportions cotos- .
sales. On ss ferait difficilement, sans l’avoir vu,
une idée du développement de cette citadelle, qui
doit enserrer toute la circonférence de la montagne
et contiendra des arsenaux, des poudridres et des
casernes considérables. Ajoutons que le gouverne-
ment a fort habilement commencé la maçonnerie du
côté opposé

à

la ville où s’élèveut déjà des remparts
formidables. Ou a suvs doute trouvé qu’il y avait
des incouvénients à donner dès l’abord à Paris le
spectacle menaçant de cette muraille imprenable,

Nous affirmous que le Mont-Vatérien, d’aprèsles
travaux qu’on exécute, ct les proportions qu’ils in-
diquent déjà, sera une des plus fortes citadelles du
monde. Nous avons remarqué qu’elle plonge ad-
mirablement surla ville, et que le quartier des Inva-
lides, de la chambre des députés, des Tuileries, du
faubourg Saint-Honoré, sont placés, pour ainsi dire,
à ses pieds. Celui qui occupera cette forteresse
seramaitre de toutes les communications avec la
Normandie, de la navigation inférieure de la Seine
et de la moitié de Paris. Les iucrédules qui doute-
ront de la vérité de ces détails peuvent aller les vé-
rifier par eux-mêmes, et vous garantissons qu’ils
nous trouveront encore audessous de la vérité.
Et maintenant, Parisiens, appréciez, d’après

Pampelune, les avantages des citadelles dans la main
des amis du Journal des Débats.—(Le Commerce.)
BoULEVART MaLEsHERDFS,—Ube centaine d’ou-

vtiers étaient occupés aujourd'hui (30 octobre),
In pioche à la main, à démolir tout ua pâté de
vieilles maisons, limité par les rues de Surène, les
rues et passage de la Madeleine, et la rue de l’Ar-
cade. Ces démolitions sont faites pour livrer pas-
sage au splendide boulevart Malesherbes, tracé et
commencé déjà pour aller dela place de la Ma-
deleine an boulevart Mouceaux.
PONT SUSPENDU DE VILLENEUVE,~Ladjudication

d’an pont suspendu à construire sur la Seine, à
Villeneuve-Saint-Georges, à eu lieu le 30 octobre à
Versailles ; les concurrents étaient nombreux. Les
frères Séguin, dont la soumission a été cinquante-

| neufans de concession, ont été déclurés adjudica-
taires.

PETRIFICATION D'UN CORPS HUMAIN.—On Jit dans
les feuilles de Londres:

“ La veuve de Dominie de Dandyvan, mort il y
a 25 ans, vient de décéder à l’âge de 82 ans. Ona
voulu la déposer auprès des restes de son mari.
Quand le fossoyeur a creusé la tombe, il a trouvé
corps de Dominie parfaitement conservé et en état
de petrification. Le corps était de la couleur du
bois de chène noir, et tellement ferme que le fos-
soyeur a montré aux assistants qu’il résistait à la de la force. Mais quelques femmes jeunes et novi-

ces pouvaient prendre au sérieux toutes ces belles
doléances, et Marie Cappelle a été du nombre. Qui
sait si elle n’a pas cru venger sur le malheureux
Laffarge le sexe tout entier, et lui faire expier le
loug despotisme consacré depuis l’origine du mon-
de? L'arsenic employé au Glandier en lotions et
en cataplasmes était peut-être versé à l’occasion de
toutes les Mathilde, Clara, Metella, Lavinia, Lélia,
Julie, Flavie, Louise, Orphise, perséputées, et dans
la personne d’un seul mari c’étaient des représailles
universelles que l’on exerçait.

Il serait temps que les écrivains dont les œuvres
excitent quelque attention et ont quelque influence '
eur les esprits, réfléchissent aux désastres causés
par leurs tendauces. La moralité publigne se eom-

pression. Les amis de la science auraient voulu
, que l’on enlevût cette étrange relique pour la con-
: server dans quelque musée. La famille s’y est op-
‘ posée, et le nouveau cercueil dans lequel on avait
| déposé la veuve près de son mari pétrifié a été forte-
ment scellé avec des barres de fer. On attribue
cette pétrification à l’action de l’eau,”
RUpINL—On lit dans l’Indicateur’Âe Bordeaux,

du 27 wctobre :
““ L'illustre ténor Rubini a diné avant-hier chez

M. l'archevêque de Bordeaux, avec M. le préfet,
, M. l’évêque d’Alger et les premiers fonctionnaires
de notre ville. .

* M, Parchevéquse a voulu, par cette distinction
accordée au premier chanteur de notre époque,
lui témoigner combieu il savait reconnaître l’action

| du demander main-furte aux gendarmes.

 pose plus qu’on ne le croit des influences de tout Noble et généreuse de M. Rubini, qui a voulu que
genre qui concourent à la former, et l’imagination le produit tout entier de la representation qu'il a

tes, de la totalité de l’équipage.
Mais le moment de partir est arrivé ; le conduc-

teur remet son cadran en place et se disposed le
faire sonner pour marquer les voyageurs. ‘“ Mon-
sieur est seul ? dit-il à l’anglais—Nou, répond ce-

lui-ci, je suis avec mon chien. ** Aussitôt le con-
ducteur fait entendre ces mots prononcés A haute et
intelligible voix : “ Les voyageurs pour Paris, 15
places!”
La foule se précipite sur le marchepied, la voi-

taro va bisutôt être envahie ; msis l’anglais se met
en travers en s’écriant: “ Je dis à vous que l’om-
nibus est complet. J'ai payé les 16 places pour
mon chien et moi : personne ne montera.”
À cette prétention insolite, quelque-ans des vo-

yageurs éclateut de rire ; d’autres se fâchent et veu-
lent forcer la consigne; l’anglais résiste ; son levri-
er vient à son aide, et montrant, au milieu d’un
sourd grognement, des dents fort aiguës, il menace
de sauter à la gorgu du pramier qui iusistera. On
a recours à l’interveotion du conductuur, qui ssmme
l’anglais de livrer la place. Refus énergique de
celui-ci ; insistauce du conducteur gui, ne pouvant
vaincre l’entêtement de l’étranger, prend le parti

Ceux-ci
arrivent au nombre de trois, et c’est avec lu plus
graude peine qu’ils parviennent à contenir le fou-
gueux anglais, qui ne se possédait plus, ét à intro-
duire dans l’arche les quinze voyageurs voulus par
les rérlements,

Furieus, l'Anglais descend avec son chien, et,
s’altaquant au conducteur et aux yendarmes, il cou
tribue au premier quelques-uns de ces bons coups de
poing britanuiques dont chacun asphyxierait un
bœuf, et aux autres des injures mi-lrançaises et mi-;
anglaises, que ceux auxquels elles étaient adressées:
ne compritent que fort imparfaitement, et qui dès
lors ne figurent pas sur le procès-verbal dressé à!
l'instant même.

Sir Edouard Sinoyll comparaissait donc aujour-
d’hui devant la police correctionnelle sous la pré-
vention de coups et blessures volontaires,
M. le président.—Vous êtes prévenu do voies de ‘

fait envers le sieur Desrambeaux.
Sir Edouard.—Je avais loé le omnibus por moa

tote seul avec mone chienue. ;
M. le président.—Nous allons entendre les té-,

moius : Vous répondrez ensuite. !
Les témoins confirment en tous points les faits

que nous venons d’énumérer.
M. le président, au prévenu: Voyons, qu’avez-

vous à répondre ?
Sir Edouard —Je avais loé omnibus por moatote

seul avec moue chienne. ;(
M. le président.—Ce n’est pas l'usage; les om-'

nibus sont des voitures communes, qu’on ne peut,
pas accaparer pour soi. ;

Sir Edouard.—Je avais payétotes les places... jo
avais donné de l’argent.

M.le président.— Je vons répète quecela ne pou-
vait pas faire. Si vous aviez dit au contrôleur que
vous louiez la voiture pour vuus seul, il vous eût
refusé.

Sir Edouard.—Quand je prenais une loge au spec-
tacle, j'ai bien le droa d’y rester tote seul.

M.le président.—Ce n’est pus la même chose, |
Sir Edouard.—Quand je loue une maison, je

peux bien y demeurer tote seul. .
M.le président.— Encore unefois, c’est toutdif-

férent... En tous cas, vous ne deviez pas frapper le
conducteur, il faisait son devoir,

Sir Edouard.—lia insulté moa… il a appelé moa
gros bifteck.

 

M. le président.—Vonsl’avez frappé violemment ; |
le certiticat du médecin constate de nombreuses
ecchymoses, |

Sir Edouard.—Je avais loé le omnibus pour moa’
tote seul avec mone chienne,
Le tribunal condamne sir Edouard à 100 fr. d’a-

mende et GO francs de dommages-intérêts
Sir Edouard : Je payais tout de snite.
On a beaucoup de peine à forcer l’Anglais à re-

prendre ses souverains d’or, à lui faire comprendre
que ce n’est pas à Paris comme à Londres, et que,
plus confiant quele fisc britannique, le fisc français
fait crédit à ses débiteurs.

( Gazette des Tribunaux.)

, J'étais dejà depuis cinq jours tei quand un matin quinze in-
~ dividus se

* quant à moi, je n’ai;pas de ré idence à vous indiquer.—

" wait m'entendre Jusqu'au bout. C’est là in matière de

TRIBUNAL CORRECTIONFEL DÈ PARIS.

(6e chambre.)
Présidence de M. Perrot.

(Audience du 29 octobre 1841.)

BAN.—INCIDENS.

correctionnelle (6e chambre) à vingt-quatre heures de pri-
son pour rupture de ban, M. Charles Lagrange comparait
de nouveau pour la même prévention devantle tribunal.
M. Uharles Lugrauge condamné à vingt ans de détention
par la cour des pairs, par arrêt du 13 soût 1838 pour cri-
me de complot, fut amnistié par ordonnance royale en

| date du 8 mai 18 L'amnistie, par une exception toute
spéciale, ne devait par, quant à M. Lagrange et à quel-
Ques-uns de ses co-accusés, s'appliquer à la surveillance de
la haute police, 4 laquelle ils restaient assujétis pendant
toute leur vie.

C’est le 7 de ce mois que M. Charles Lagrange a été
de nouveau arrêèté à Paris M. le président procède à
son interrogatoire,

D. Comment vous appelez-vous ?—R. Charles La-
grange, âgé de 37 ans :

D. Quel est votre état ?—J'étais entrepreneur de travaux
publics ; maintenant je ne puis plus rien être, À ce qu'il

! paraît, “
D. Où demeurez-vous?—R. J'avais dernièrement un

lofement a Rouen, j'en ni un à Mulhausen ; mainte.
DANE C'est un parti pris, apparemment on veut me loger en
prison.

Lorsqu'aprèsl'amnistie je fus mis en liberté sans l'avoir
demandé.il me fut dit alors qu'on ne me fesait point re-
ise de sa surveillanfe, Néanmoins, on me laissa libre
et je partis, pour Lyon d'abord, puis en Alsace, où je
suis resté quatre ans, m'occupant de travaux d'art et de
chemins de fer. Durant ce long séjour, je n'ai pas été
inquiété, et aucune autorité ne m'a considéré comme
Étant soumisà !2 surveillance. Mes travaux terminés, j'ai
quitté I' Alsace, comme un citoyen libre, muni de pièces
léga es délivrées par l'autorité municipale, et, après dis
vers voyages, je suis arrivé à Daris pour une affaire con-
sidérable. Contre toute attente, j'ai été arrêté et con-
damné ; etla police est venu me dire: Vous ne sortirez
pas de prison que vous n'ayez choisi unleu de résidence 3
Je ne le puis, ai-je répondu : 11 faut que je vive et ma
vie est partout où je trouve des travaux.
Qa a persisté, on m'a mis pour ainsi dire le pistolet sur

la gorge, et, de Guerre lasse, j'ai nccepté un passeport
pour Itouen, où je me suis engagé à aller, mais non pas
à résider. Depuis lors, obligé de quitter Rouen pour des
affaires ès urgentes, j'ai eu soin de prévenir M. le mi-
bistre de l'intérieur par une letire longuement motivée ;
je lui ai donné l'adresse de lu maison que je devais ha.
biter à Paris pendaut quelques jours : je nai point obtenu
de réponse. J'ai écrit au préfet de la Seine-Inférieure, au
maire ; j'ai prévenu toutes lcs autorités compéteutes, el

 

sont jetés sur Moi sans daigner seulement me
montrer l'ordre en vertu duquel ils agissent. Voilà ce
QUI s’est passé, ’

Aprèsl'audition de deux témoins à décharge qui ve-
Daient confirmer les déclarations du prévenu, M. l'avo-
Cut du roi requiert en peu de mots l'application de la loi.
M. Gouin, avocat du roi. —Attendu que le prévenu

Lagrange est suffismament prévenu d’avoir, étant en état
desurveillance, romou sun ban en venaut à Paris, dont le
séjourlui était interdit, nous requérons contre lui l’appli-
cation des articles 44 er 45 du Code pénal,
M. Jules Favre, avocat du prévenu— Peut-être la po-

sition tout exceptionnelle de M, Lagrange méritsit-elle de
la part de M, l’avocat du roi un requisitoire plus déve-
loppé, car ce n’est pas chose ordinaire que de voir un con-
damné pour la deuxièmefois à votre justice, en soutenant
que quant à lui, il à reæpli toutes les prescriptions de
Ja loi, et qu’en ne s’en écartent pas il a Gé victime desPlêges que tui ont Été tenduspar l'administration,
Dans cette position, vous le comprenez, un prévenu

doit se pré-occuper de deux sentiments ; d'abord du soin
de sa sécurité, et en second lieu du soin de sa dignité
personnelle ; atassurément le second de ces sentiments
est Je plus vif, et le plus impérieux, Aussi, messieurs.
quoiqu'il importe beaucoup à M. Lagrange de démon-
trer qu'il ne s'est pas placé sous le coup de cette terrible
disposition pénale écrite dans nos lois, qui permet à l’ad-
ministration de frapper un homme d'interdit et de le
condamner à mourir de faim à quelques lieues de l'en-
droit où il pourrait exercer son itdustrie, M. Lagrange a
Un ausre intérêt, et cet intérêt il l’a fait pressantir par les
explications qu’il a tout à l'heure données devant vous.
EH vous a dit, en effin, qu'il tenait avant tout à n'être pas
considéré comme«e plaçant en révolte avecla loi, comme
venant, par UN sot eutêtement, par la révolte d’un esprit
brouillon, se mette en état d'hosulité avec l’administra-
tion,

M. Favre rappelle ici que, lors de son premier procès
son client s'était, autant qu'il l’avait po, conformé aux
dispositions du cote pénal 3 que d’un autre côté adm.
vistration n’avair rempli auçune des conditions qui pla-
cent un condamné sous la surveillance de la baute police,
Cette défense étfit celle qu'au mois de juin dermer pré.
sentait M. Logrange Le tribunal le condamna, mais
son jugement fut en réalité un acquittement moral. Le
tribunal considérant que M. Lagrange avait été averti
par M. le ministre de l’intérieur que le séjour de Paris
lui était interdit, le coudamna, mais en lurtenant compte
de la position exceptionnelle où il se trouvait, porteur
qu'il était d’un passeport des autorités de Malhausen qui
portait Paris au nombre des villes par lesquelles il pou-
van passer,

Cette indulgence, qui n'était qu'une justice éclairée, fut
comprise par M. Lagrange. et ne contribua pas pour peu
à la détermination qu’il prit de se soumettre aux exigen-
ces de l'autorité. l£n effet, messieurs avec un caracière
comme celui de M. Lagrange, dont la fermelé a éte
mise à de rudes épreuves, 1 ct été possible qu'il voulüt
se placer dans une situation qui eût Été embarassante
pour l'administration et qu'il eût dit: Je ne demande
rien, faites de moi ce que vous voudrez Llarucle 44
me met entre vos mains, faites comme il vous plaira ;

C'est parla force d'inertie que je combats les dispositions
illégales de l’art. 44.

M. le président.— Mais ÿ n'est pas permis d'attaquer
ainsi la toi. Tous les citoyers lui doivent respect et obé.
issance ; et il n’appartient pas à un avocat de l'attaquer
par des paroles aussi virulentes,

Favre.—Je ne croyais pas qu’il y eût rien de viru-
lent dans ines paroles.
M. le président—Sans doute le ton n'est pas virulent,

mais les paroles le sont.
M. Favre.—E\ m'est sans doute permis de dire qn’une

loi est immorale. Plus d'une fois cc reproche a été a-
dres-é du haut de la tribune à celle que je combats.
M. le président.—Les légiclateurs qui funt la lot et la

modifient peuvent tenir un langage qui n'appaitient pas
à un avocat.
M Favre.—Letribunal remarquera que je ne parlais

que par supposition ; je disais que M. Lagrange aurait pu
tenir un semblable discours à l'administration et qui
l'aurait fort embaras ée, C'était une phrase que je plaçais
dans sa bouche par forme d’hypotièse, et Qui n'avait pas
le caracière blessant sur lequel M. le présiden paraît
s'être mépris. pu
M. le président.—le tribunal va délibérer,
M. Favre se rassied.
Le tribunal délibére sans quitter l’audience, et M. le

président commence à prononcer le jugement suivant,
“ Attendu quel'article 44 du Code pénal donneà l'ad-

ministwarion le droit de déterminer certains lieux dans
lesquels les condamnés ne pourront résider ;

** Attendu qu’il est établi par les débats que Charles
Lagrange...
M. Favre.—Mais, M.

tion à faire.
M, le président, continuant:
** Que Charles Lagrange avait eu une résidence dési»

gnée par l'autorité duns le département de la Seine-Infé.
rieure.
M. Favre.==Si le tribunal voutrit condamner, il de-

avle

le président, j'ai une observa.

mon observation,
M. le président-—Vous ferez toutes les observations

Que vous jugerez nécessaises; mais vous ne devez pas ine
errompre le prononcé du jugement.
» M. Favre —Ceque j'avais à dire touche au prononcé
dujugement lat-mèmes

1. le présidunt.æJe vous invite une dernière fois À ne

M. CHARLES LAGRANGE.-—PREVENTIONS DE RUPTURE DE

Condamné le 29 juin dernier par le tribunal de police

*

[Tome 79. .

,* Attendu que Lagrange ne justifie d'aucun acte del'autorité qui iève l'interdiction prononcée contre lui etqui l'empêche de venir à Paris ;
,, Afteudu qu'il a ét6 arrêté le 11 octobre dernier à

l’aris, dont. ie séjour lui était interdit, ce qui constitueune in traction aux dispositions de l'article 44 du. code
poral; .

** Le wibunal déclare Charles Lagrange coupable dudélit de rupture de ban et le condamne à quinze joursd’emprihonnement et aux dépens.‘
M Favre —Je comprends fort bien qu'il puisse être

dans les convenances d’aus tribunal d° interrompre un avos
cat...... .

SI. le p'isident.—Un avoeat ne doit jamais interrom-pre nu président qui prononce un jugement.
M, Favre—C'est M. le président qui a interrompu maplaideirie. … .
Ai. le président.~+Je ne vous al pas interrompn, M.Favre,et en vérué je trouve que vous avez bien bonnegrâce à vous plaindre alors que pour ta défense de votre

client le tribunal vous à loisré user et abuser de la parole,
M. Favre (parlant en même temps que M. le présisdent} ; Je dit et répète qu'il est contraire aux usages, en

matière criminelle surtout, d'arrêter un défenseur auquel
oo n'a pas intention de faire gagner son procès,
M. le président.—Le tribunal fait ce qu’il veut; il a

fait ce qu'il à cru devoir fair,
‘ M Favre.— Le crivunal a fal ce qui ne s'est jamais
alt, iS
M, le président.-Je vouÿrépète que dans votre défense

vous avez abusé de la parole,
, M. l'avre.—Je n'ai poiut abusé de Is parole; je praads
à t@noin.…
M. le présidont.—Je vous retire la parole,
M. Fovre=Jc proteste.…
M. le président.—M. Favre, je vousretire la parole ; ne

me forces pus à preudre des mesures pour faire respecter
Mmes ordres,
M. Favre.—Je proteste contre la décision de M. le pré-

sident ; que le tribunal, w°il le juge convensble, fasse pren-
dre contre noi des requisitions,

AE, le président.—æJe vous rettre la parole...
, M. Favre.—M, le présideut a invité le tribunal à déli-

bérer avant que j'eusse terminé mm plaidoirie. J'avais des
motifs à donner y Ur ma défense qui eussent pu entraînerPacquittem:nt de mon client.

MM, le président.—Lucore une fois, je vous ordonne de
Vous taira, et si Vous bravez mon autorité je serai à
regret obligé de vous furcer À sortir. (Murmures dans
la partie reculée de l'auditoire.) J'ordonne aux huissiere
o aut agents de la force armée de faire respucter le tri-
utial.
M. Lagrange.—Je me retire, mais pour ma past je pros

teste conueune condamnation rendue sans que mon défens
seur ast été entendu,
M. le président — Huissiers, faites sortir le condamné

et rétablissez l’ordre dans l'auditoire, que celte émotion
he ure pas ptus longieurds, elle n’a déji eu que trop de
urée.

La fonle des interrupteurs s'éconte (umultueuse et agl-
tée Dans l’autichambre de la saile d'oudtence quelques
coups dw sifflet se font entendre, et ce n'est pis sans de
lonzs eflurts que lep vudienciers parviennent & la faire
évacuer.

 

 

LES SUPPLICES EN FRANCE,

SUPPLICE DE L'ECARTELLEMENT,

Exemples de l'Antiquité.— Bessus écartelépar ordre

d’dlexandre.—~Détails du Supplice.

Le supplice da l’écartellement consiste À séparer
le corps du condamné enquatre quartiers, en atte-
lant un cheval vigoureux à chacun de ses membres.
Catte manière barbare de mettre & mort les criminels
était en wage dans l'antiquité. Plutarqne rapporte
qu’Alexandre-le-Grand, sprès avoir faitconper lo nez
ot les oreilles à Bessus, qui avait tué Darius, son
SOUVerAIN, convoys ensuite ce traître à Ecbatane,

pour être amis à mort sous los yeux de la mère de
Darius. La, on fit courber par force deux arbres
l'un vers l’autre, et l’on attacha à chacun d’eux une
jambe et ur bras du patient; puis on lâcha les cordes
qui tenaient les arbres courbés, et chacun d’enx, en
80 redresant, emporta la moitié da corps da cone
damné, La fille d’un archonte d’Athènes nyant été
séduite par un jeune homme, le séductenr l'ub con-

| dansé pour ce tait à être tiré à quatre chevaux. La
supplice 10fli;é A la fille réduite fut plus horrible en-
‘core: son père la fit enfermer daus une écurie avoo
un cheval décaché, ot défendit qu’on leur donnût aue
cune nourriture; de sorte qu’au bout de quelques
Jours la maliieureuse jeune lille fut dévorée par le
cheval.

Ce supplice était anssien usage à une époque
très recnlée, et Tacite rapporte que Tullus Hostili-
us, troisième Roi de Rome, condamna Metiux Snf-

fetius, dictateur, À être écartelé comme coupanle
du crime de haute trahison, EH paraît que depuis
cette époque la peine de Pécartellement a pros
que toujours élé résertée aux traîtres et aux conspi-
rateurs, dans presque tous les états de l'Izurape,
C'est pur ce supplice que Charlemagne fit périr le
traître Ganelon.
En Finnce, depuis les temps les plus reculés jus-

qu’en 1790, celte neine à toujours été appliquée
aux criminels de lèse-majesté. On ajoutait à ce
supplice affreux des tortures épouvantalles, La
condarsné, après avoir subi la question urdinaire ot
extraordinaire, et avoir fait amende hanorable, était
conduit au lieu du eupplice nn, en chemise, dans nn
tombercau. II était place = plat sur le dos an mie
lieu de I'échatind, hav de trom pieds et demi, et
ou Py attachait avec des liens de fer, dont "un Jui
entourait la poitrine, vers le cou, l'autre les hanches
et le bas-veutre ; ves liens étaient vissés dans le bois
de l’échsfaud, atin que lo corps ne cédût point à l’ef-
fort des chevanx; oo lui liait ensuite à la main
droite l’arme dent il n’était servi pont la perpétration
du crime, et cette main était brûlée sur des char-
bons ardents où l’exécuteur versnit, de temps eh
temps du soufre, jusqu’à ce que lo puignet fut en-
tièrement reduit en cendre; ensuite, aveo dey tes
uallles, on lui arrachait des morceaux de chair aux
mamelles, aux brag, aux cuisses et au gras des
jambes ; puis sur ces plaies horribles produites par
les teuailles, on versait une composition de plomb
fondu, d’huile bouillante, de poix résine, de cire
et de sonffre môlés ensemble,

Cela fait, on attachait une corde À chaque mom-
bre ; aux jambes depuis le genou jusqu'au pied; et
aux bras, depuis l’épaule jusqu'au poignet: le sur-
plus de chaquecorde s’attachait au palonier de l’un
des quatre chevaux, que l’on faisait d’abord ti-er
par petites secousses, afin de prolonger le supplise
autant que possible. Enfin on faiemt tirer les che,
vaux de toute leur force, en tous sens, pour arrae
cher tous les membres en même temps; meis il are
rivait souvent que les tendons et les ligaments ré-
sintaient aux efforts des chevaux ; alors le bourreau
faisait, avec nu couperet, des entailles à chaque
Jointure stin de faciliter la fin du supplice. Chaque
vheval entraînait un merabre ; on réunissait sur un
bûcher ces lambeaux sanglante, et on les brûlait,
puis on eu jetait la cendre au vent. ,
On voit que cette exécution devait dwer fort

long-temps; le patient avait ordinairement deux
heures au moins de souffrances à endnret avant da
rendre le dernier soupir, et les doulsurs hosribles
qu'il ressentait lui arrachaiont des burlements. afa pW interromnpre, freux. w BE
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QUEBEC:

SAMEDI, 11 DECEMBRE, 1841.
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Les journaux reçus aujourd’hui ne contiennent

rien d’important. L'Acadia n'était pas arrivé à

Boston le 6. ;

Un journg) de Boston du 4 parle avec des détails

circonstanciês d’uneaffaire sanglante qui aurait eu

lieu le 27 du mois dernier, sur le territoire en litige,

dans les environs dy Fish-River, entre des partis

de troupes anglaises et américaines. Il doute ce-

pendant de la vérité du rapport, et nous.pensons

queo’il était fondé, la nouvelle serait parvenue ici

par uneautre voie.

Il neige depuis la nuit dernière par un fort vent

de nord-est Le temps est toujours doux crpendant,

le fleuve est de nouveau libre devant la ville, et les

bateaux à mauêge lo traversent aujourd’hui.

 

Le conseil da district municipal de Québec, a dû

terminer sa session aujourd'hui. Nous donnerous

le résultat de ses travaux la semaine prochaine, avec

d'autres matières inévitablement remises.

P. S.—Ses travaux se sont bornés à confier aux

sous-voyers les fonctions de grand-voyer. Point de

tazes. —

LsORDONNANCE DES BUREAUX D’ENREGISTREMENT DU
CONSEIL SPECIAL.

Cette ordonnance perpétuelle d’une législature

transitoire et suns caractère représentatif, grève

d’une taxe onéreuse et souvent ruineusetoutes les

propriétés du pays, non au profit du trésor public,
mais d’une foule de gens qui cherchent a vivre sans

travailler, ou qui convoitent le bien d’autrui. Sous

prétexte de rendre plus sûrs les titres de propriété,

elle vole ceux quela loi devrait couvrit de sa protec-

tion spéciale, ot légalise la traude et l’escroquerie.

C'est un de ces actes où le défunt guuverneur-gé-

néral a mis en pratique la maxime du chef du cabi-

net dout il était l’envoyé, que ““ lorsqu'il s’agit de
“ das mesures, il ne faut pas regarder de trop ‘ x ; s
gran : tenue conformément à une résolution passée dans“ près anx moyens de les faire triompher.” Il s’a-

gissait pour loi de we créer du patronage et des
moyeus de corruption, afin de faire triompher sa

mesure favorite de l’union des provinces, et par-là |

d'obtenir le Bas-Canada pour garant, Volontaire ou
involontatre, de la dette du Haut-Canada, prix do
la pairie qui lui avait été promise.

Maintenant le terme approche où si l’ordonnance

n’était pas mise à elfet, elle ne pourrait plus l’être,
et les dévoûments tenus en haleiue si longtemps,

seraient frustrés de leur récompense, et les spécu-
lateurs qui comptaient avoir à bon marché le sol en
expropriant ceux qui l’ont arrosé de leurs sueurs,
verraient leur proie leur échapper D'un autre
côté, les propriétaires et autres intéressés dans les
biens fonds commencent à chercher tous les papiers

relatifs, qu’il leur faudra faire enrégistrer dans
année, sous peine de perdre leurs droits, et à
compter ce qu’il leur encoûtera. ; ;
Un correspondant de la Gazette anglaise lui

écrit: .
 L’attente de voir paraître prochainement une

proclamation mettant eu vigueur l’ordonnance d’en-
régistrement du défunt conseil spécial commence à
dooner de l’inquiétude à la plupart du monde Ceux
qui doivent touvher les honuraires ne parlent, com-

me de raison, que des milliers de louis qui vont en-
trer dans les coffres des régistrateurs et de leurs
députés ; les philantrophes envisagent avec effroi
l'opération d’une loi nouvelle qui, par ses vices nom-
breux et avoués, ébranle duns ses fondements la sé-
curité de toutes les propriétés; taudis que nous,
pauvres gens, commençons à caléuler combien d'ar-

gent nous coûtera cette expérience Je vous envoie
un état des sommes que je crois que j'aurai à payer
pendant ln première aunés; le voici :

Sur act.at d’une maison,—enrégistre-
MEN taoorosssencoosresssenconenre ce ncen

V'ertilicAtou scresecrerreceesrereaccese
Sur acquisition de parts de cohéritiers,

par trois actes de tranaport.…….….…....
Certificats s………ecserienseesseseneses

Trois obligations, à DOessencesace
Certificats s……irecssronsencenses

Contrat de mariage..….…eseses
Certificat couscerversersrsesensensress

Mes enfants ont des droits à conserver
dans la succession d’un parent,ils
sont au nombre de quatre... 0

Certificats... srecnrencenensensans
Un testament dans lequel je suis inté-

FESRÉ,.c…cvocoassncese sas con sen soc cos c0s00s
Certificat…………osssssensersrersersessoncess 0
Jo dois unc obligation pour argent em-

prunté et le prêteur insiste à être
payé immédiateweut à moius queje
ne la fasse eurégistrer..…….……cccccs O 2

Certificat, …escrosessrecssrenressesnen Ü 2
J'ai été nommé curateur à la succes-

sion vacante d’un parent décédé in-
solvable, et pour éviter du trouble
et montrer que ne suis comptable de
rien, il faut que je fasse enrégistrer
l'acte de curatèle.…uesereress 0

Certificat, ………seevieerrersercsesecnurues 0
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£517 0
Je regarde ceci comme une moyenne, au moins

on ville. ‘Un Crigyen.”
REMARQUES DE LA GAZETTE.

A exception des cing piastresà un agent pour
faire ce que l’ordonnance exige et que peu de pro-
priétaires peuvent faire eux-mêmes,toute la somme

ci-dessus va dans les poches des régistrateurs on de
leurs députés : seize piastres et deux schelings.
C’est autant qui peuvent épargner sur une année de

travail des milliers de pauvres propriétaires de ter-

rains et maisons à la campagne, qui seront tous obli-
gés de faire eurégistrer tous lours titres, ou ris-
queront de se voir olever leur petit patrimoine par
des escrocs enrégistrés, aux prétentions desquels la
loi donnera la préférence, .

Notre calcul de cent mille louis la première an-
née aux régistrateurs est trop bus de cent à deux
ceat mille louis: car il doit y avoir dans le Bas-
Canada au moins cent mille propriétaires ou per-

sonnes intéressées dans les biens immeubles, dont il

faudra que les titres anient enrégistrés. 1Hpeut se
faire que tous n’aient pas autantde transactions af-

foctaut les biens immeubles À faire enrégistrer que
le correspondant ci-dessus ; mais il faut se rappeler

que plus une propriété est restée longtemps dans

une famille, plus les frais d’eurégistrement doivent
être grands ; le propriétairele plus pauvre peut

avoir plas à payer que le riche; et tout cela en

vertu d’une ordonneuce rendue après les transuc-

tions qu'elle affecte, dont l'effet retronctif remonte

à trente ans, et qui décerne comme pénalité, pour

ne s’y être nas couformé, le risque de perdre son

bien, et cela coutre des femm-s sous puirsance de

mari, des hommes qui n’ont pas assez d'argent

somptant pour payer le régistrateur, de pauvres

veuves, des mineurs, des orphelins.

7

Les £3 17%. ci-dessus, ne sont cependant pas
tout ce qu’il faudra payer. Cela suppose que les
propriétaires ent pur-devers eux des copies authen-
tiques des papiers à produire: mais combien seront
obligés d’en lever des expéditions et de les payer
aussi? Et jusqu'à ce qu'ils l’aientfait, ils ne pour.
ront pas effectuer l’enrégistrement. ‘

Mais de quel motif s'est-on autorisé pour imposer
de tele fardeaux à un peuple qui n'a jamais deman-
dé cet enrégistrement, à un peuple'chez qui les
biens immeubles out été transportés ou transmis de
génération en génération depuis des siècles avec
très-pen de perte ou de difficultés ? Parce qu’un pe-
tit nombre d'escroes auront pu se voler les uns les
autres, faut-il que toute une population soit assujé-
tie à de lourdes charges et pénalités, saus son cun-
sentement ? Les escrocs n’en continueront pas
moins de se voler les uns les autres; les hounôtes
gens ont rarement quelque chose à faire avec eux ;
plus il y aurade formalités prescrites et plus le champ
sera vaste pour ceux qui ont perdu le sentiment du
juste et de la probité dans les transactions. Le pi-
lori et le pénitencier sont les plus sûres garanties
contre de telles gens; maïs quand même la garantie
qu’on veut y substituer serait réelle, ce que toutes
les personnesd'expérience disent n'être pas, elle est
trop chère pour tous, et surtout pour ceux qui n’en
ont pas besoin. _

Nous pouvons à peine admettre la supposition
charitable qu’en sollicitant ou en passant cette or-
donnance on n’a pas eu en vue de créer de bonnes
places pour un nombre de personnès aux dépens
des classes industrieuses et économes de la soci-
été. Si l’on adopte la même division que pour les
districts municipaux, il v’y aura pas moins de 44
régistrateurs, y compris leurs députés, dont le pu-
blic sera embiité en permanence et qui tiendront

Résolu.—Que le président et le secrétaire de cette
assemblée soient priés d'adresser, au nom de cette
assemblée, à le chambre d'assomblée à es prochaine
session, une pétition, prisns la chambre de s’en-
quérir si le dit Antoine Charles Taschereau, écuyer,
n'aurait pas directement ou indirectement reçu de
l’exécutif quelques charges, faveurs où avantages
de nature faire vaquer son siége en parlement, et
d'adopter à cet égard toute mesures qu'elle jugera
convenable.

9° Proposé par Et. Dalaire, écuyer, secondé par
M. Louis Carrier, marchand, de Ia Pointe-Lévy,
Que les remercîments de cette assemblée soient

votés à Et, Parent, et T. C. Aylwin, écuyers, ponr
la manière habile avec laquelle ils ont Lien voula
favoriser cette assemblée en lui donnant des explics-
tions savantes sur les sffaires de la province, et no-
tamment sur les procédés de la première séance de
la chambre d’assemblée des Canadas unis.

10° Proposé par M. Nicolas Couture, de St.-An-
solme, secondé par Mr. J.-Bte. Gosselin, du même
ieu.
Qoe messieurs les éditeurs dun Canadienet de La

Gazette de Qubéec en français et en anglais, soient
priés d'insérer tous les procédés de cette assemblée
dans leurs journaux respectifs, avec les noms des
délégués présents à la dite assemblée.

Après quoi, M. le président avant quitté le fau-
teuil, le capitaine Et. Dalaire fut prié de mettre
aux voix la motion suivante. ‘

Proposé par Pierre Paradis, écuyer, de St. Hen-
ri, secondé par M. Js. Morin.
Que les remerciments de cette assemblée soient

votés à MM.le président et le secrétaire pour leur
habileté et leurs services en cette occasion.

J. B. Bias,
Secrétaire,

leurs offices souslebon plaisir de l’exécurif.

 

GRANDE ASSEMBLEE DU COMTE’ DE DOR-
CHESTER.

Ci suivent les procédés de l’assemblée des délé-
gués des différentes paroisses du comté de Dorches-
ter, tenue à St-lsidore, le 2 de décembre courant,
afin de prendre en considération la conduite parle-
mentaire de A. U. Taschereau, écuyer, représentant
le dit comté de Dorchester, dans la première session
du ler parlement des Canadas, la dite assemblée

une assemblée préliminaire, tenue à St--Anselme,
par les électeurs du dit comté de Dorchester, le 21
octobre dernier,

Tous les délégués au nombre de cent-quarante-
trois, étant ce-jourd’hui, 2 de décembre courant,
réunis dans la salle publique de St.-Isidore, Jean
Bouffard, écuyer, Notaire, de St. Henri, fut appelé
au fauteuil, et M. le docteur Blais fut prié d'agir
comme secrétaire, et les résolutions suivantes lu-
rent proposées et uvanimement adoptées :

1° Proposé par J. O. C. Arcand, écuyer, Notaire,

de St- Joseph de Beauce, secondé par M. Alexis
Rodrigue,
Résolu.— Qu’Antoine C. Taschereau, écuyer,

ayant été officiellement prié de se trouver à cette |
assemblée, et ne s’y étant pas rendu, ni envoyé de
raisons suffisantes de son absence, icelle absence
doit être considérée comme un aveu de ses torts et
de l’impussibilité où 11 est de donner à ses électeurs
des explications satisfaisantes de sa conduite parle-
mentairo, sur laquelle cette assemblée était prête à
entendre les éclaireissements qu'il aurait eu à four-
oir, disposée qu’elle était à donner aux dites explica-
tions l’interprétation la plus favorable et la plus libre
de toutes les préventions.

“ 2° Proposé par Et. Dalaire, écuyer, conseiller,
de la Pointe-Lévy, secondé par Sr. Gaspard Ber-
nard aussi conseiller, de St. François de Beauce.

Résolu.—Qu’ Antoine C, Faschereau, écuyer, re-
présentant le comté Dorchester, dans le parlemoot
provincial, en diverses occasions et notamment par
ses votes eur le bill des municipalités du Haut-Cana-
da et sur les résolutions proposées par M. Neilson
le huit septembre dernier, et aussi par un grand
uombre d’absences des séances de la chambre «’as-
semblée, n’a nullement répondu aux vues et inteu-
tious des habitants de ce comté, et à manqué anx
engagements qu’il avait pris lors de son élection,
selon que les dits engagemeuts ont été entendus,
et selon qu'ils se trouvent consignés dans l’adresse
du dit Chs. Taschereau, écuyer, dans laquelle on
lit : “ J'approuveles déclarations publiées par les
“ électeurs du comté de Québec,” et que par-là, le
dit A. C. Taschereau, écuyer, a perdu la confiance
des électeurs du dit comté.

3° Proposé par Jas. Fournier, écuyer, conseiller,
de la paroisse Ste.-Claire, secondé par Frs. Rouleau,
écuyer, Notaire, du même lieu,

Résolu.—Qu’il appert par les rapports publiés
daus les journaux publics, rapports restés jusqu’à
présent sans contradiction, que le dit A. C. Tasche-
reau, écuyer, a, lors de son vote sur les résolutions
de M. Neilson, ci-dessus mentionnées, déclaré avoir
été élu à la condition de donner un fair trial à
l’acte d’union.

4° Proposé par Sr Simon Larochelle, de St. An-
selme, conseiller, sevondé par Sr. Augustin Audet,
marchand du mêmelieu.

Résolu.—Que la dite déclaration est en opposi-
tion directe à l'adresse du dit A. C. Taschereau,
écuyer, aux électeurs avant son élection, et que
bien loin qu’il ait été élu à cette condition, il l'a
été au contraire, à la conditon sans laquelle il n’au-
Trait pas été élu, d'exiger soit le rappel, soit l’amen-|
dement du dit acte d’union, couformément à la let-
tre des électeurs de Québec.
5° Proposé par M. Louis Bergeron, conseiller, de

8t.-Nicolus, secondé par le Capt. B. Demers, écuy-
er, du méme lieu.

Résolu.—Que le dit A. C. Taschereau, écuyer,
par la déclaration susdite a manquéà la vérité d’une|
manière inique et que par son votuil a trahi le man- |
dat que lui avaient contié les électeurs du comté de
Dorchester, et s’est montré indigne de la confiance
publique et de la charge de représentant du peuple.

6° Proposé par Sr. Daniel Trachey, de Saiute.
Marguerite, secondé par Sr. Jean Bourget, du mé-
me lieu,
Résolu.—Que dans ces circonstances, le prési-

dent de cette asserublée soit chargé d'adresser au dit
A. C. Taschereau, écuyer, copie des procédés de
cette assemblée, signés par lui et coutre-signés par
le secrétaire, avec une lettre l’informant que pour
les mafffs énonvés dans la résolution précédente,
«est le désir de cette assemblée, représentant les sens
timents de la grande majorité des électeurs du
comtégde Dorchester, que lui le dit A. C. Tasche
read,“Écuyer, résigne immédiatemeotson siége afin
que les électeurs du dit comté ayent l'occasion de
taire choix d’un représentant possédant leur con-
flance, et dont ils pourront attendre l’expression de
leurs sentiments sur les grandes mesures en délibé-
ration devant le parlement provincial.

7° Proposé par M. Jean Naquesz, de Ste.-Marie,
secondé par M. Binet, du même lieu.

Résolu.—Que dans le cas où le dit A. C. Tasche
reau, écuyer, s’obstinerait À conserver son siége ;
cette assemblée agissant et parlant au nom des élec-
teurs du comté de Dorchester, le désavoue comme
le réprésantant du dit comte, et déclare qu’il ne
doit plus être cousidéré, et qu’elle ne le consicère
plus commetel,
8° Proposé par F. X. Ponsaut, écuyer, Notaire,

de St-François, secondé par Jas. Fournier, écuyer,
Notaire, de St.Isidore, 

  

 
St.-Isidore, 2 de
décembre 1841.

Noms des délégués des différentes paroisses du
comté de Durchester, nommés pour assister à l’ac-
semblée de St-Isidore, tenue ve jourd’hui 2 de dé-
cembre courant, et présents à la dite assemblée,
savoir:

Pointe-Lévi.—J.-Bte. Guav, Simon Octeau, Charles
Bourget, conseiller, F.-M. Guay, not. pube, Ths. Sam-
son, Ft. Bégiu, J.-Bte, Vallerand, Louis Carrier, Capit.
Et, Dalaire, conseiller, Louis Carrier, fils, Ant. Bou-
rassa, Jos. Carrier, Capit. Jos. Samson, Ignace Samson,
Jos, Bourassa, J - Bte. Turgeon, Joseph Samson, (17).
St-Henri.—Simon Lainesse, François Blais, Pierre

Boutillet, Chs. Rouleau, Denis Culet, Frs. Labrec, Jo-
achim Morin, Js. Morin, Henri Blais, Louis Dumas,
F.. X. Baudouin, Gabriet Dubé, Frs. Morisset, Alexis
Longchamp, Joseph Genest, Et. Vermet, Chs. Colet,
Chs Boucher, (18).

St- Anselme — Louis Bilodeau, Pierre Audet, François
Boillargeon, François Torgeon, françois Beaudouin,
Jacques Boutin, François Dion, Nicolas Couture, Joseph
Genest, Denis Allen, Jean. Bte. Gosselin, Raymond Roi,
Pierre Morisset, Siméon Larachelle, conseiller, Augustin
Audet, (15).
Su Jean Chrisostôme.— Pierre Lagueux, Capit. Laurent

Gosselin, Ant. Halé. Louis Cantin, Michel Cantin, con +
seiller, Cap:t. Pr. Mlanchet, Nicolas Tardif, Pierre Fon-
taine,. Jean Demers, Abraham :tégin, (10).

St-Nicolas.— Louis Bergeron, conseiller, Ol. Paquet,
Capt. 13. Demers, Benjamin Gagnon, Julien Demers.
Ciément Demers, Amable Baquet, Julien Lambert. (8).

St-Isidore—Ant. Marceau, F.-Xr. Baudouin, os.
Fournier. N. P., Gab. Boulanger, Jean Guay, Augt.
Huart, Hubert Filteau, Jacques Poliquain - Louis Bol-
due père. Antoine Laca-se. Dieudonné Silvestre, Jean
Bus-iére, Louis Genest, Paul Gamache, (14).
Ste-Marie de Beauce.— P.-E. ‘F'aschereau, écuyer, Jean  

 

Samson, Frs. Lessard, Philippe Fillon. conseiller, Jean
Boucher, Eiouard Lefebvre, Jean Bilodeau, Chs. Bilo-
deau l’r. Bivet, Louis Vachon, Aust. Gagnon, Pierre
Vachon, Joseph Bowin, Alexandre Pageau, Joseph Cou-
ture, Fra. Bilodeau, Jean Naquez, l‘rs.- Pierre Jacques,
Gabriel Grégoire, Frans. Bilode-u. (20)
Saint-Joseph de Beauce—F.-U.-C. Arcand, N. P,

Adrien Rodrigue, Jos. Poirier, Et. Lessard, J -B Clish,
Jos. Vachon. Augt. Cloutier. Jos. Poulin, Augt. Ciou-
tier, Jos. Cloutier, J.-B. Dupuis, Louis Gagnon, (12).

St- François de Beauce.—F--Xr, Ponsant, N. P.. Gas-
pard Bernard, Jean Mathieux, David Mathieux, Capit.
Mathieux, Ant. Morin, Gaspard Grondin, Jos, Filteau,
Jérôme Baron, (9).

Ste- Marguerite.— Jean Bourget, J.-B. Gendron. Frs.
Boissonneau, Jean Rancour, Jean Mercier, Jérémie Bou-
chard, Félix Baudouin, Jean Asselin, Frs. Normand,
Jos. Lacasse, Jos. Nuël. Frs. Blais, Garett Evoy (13).

Ste-Clatre—Capit. los. Fournier, Frs. Godbout, Js
Adam, Capit. Louis Poirier, François Rouleau, N. L.,
Capit. Pr. Plante, James Barnett, (7).—(143).

 

(Pour la Gazette de Québec.)
 

M, t’EDITEUR,
Tout homme qui se trouve heureux du bonheur

de ses semblables, ne peut qu’éprouver de la satis.
faction, à l’aspect de la marche heureuse et rapide
de l’éducation parmi la jeunesse de nos campagnes.
11 est de vérité incontestable que l'éducation est le
palladium de nos libertés, comme de notre bonheur
individuel. L’hommeinstruit sait, mieux que tout
autre, apprécier les avantages de la civilisation, les
heureuses conséquences du pacte social, et éviter
les dangereux écueils de l’égoïsme, qu’il sait distin-
guer du vrai patriotisme.

Tel est devenu un scélérat incorrigible, qui, sous
l’égide de l’éducation, eût fait un citoyen recom-
mandable, et peut-être un modèle de vertu. C’est
ce dont nous ne voyons malheureusement que trop
d’exemples de nos jours, sans aller remuerles pages
de l’antiquité.

L'on me dira peut-être que l’on rencontre aussi
des êtres dépravés dans les rangs instruits. Je veux
le croire et l’avouer; mais, aussi, ces exemples sont-
ils si rares, que l’objection doit naturellement tom-
ber d'elle-même: faut-il ne point faire usage du
feu, parce que, quelquefois, des édifices deviennent
la proie de «et indispensable élément ? L'intention
serait aussi futile que la pratique en serait ridicule.
Sous tousles rapports, considérons l’éducation sous
son vrai point de vue, et nous sentirons qu’elle est
indispensablement nécessaire au bonheur de l’hom-
me. C’est une vérité qui se fait généralement sen-
ur dans nos campagnes, depuis quelques années.
La paroisse de St. André, entr’autres, nous en four-
Dit un exemple bien frappaut et bien digne d’admi-
ration; puisque, malgré la dépression des affaires,
l’a gêne pécuniaire et les entraves de tous genres,
lon voit des parents faire de nobles et parfois pé-
nibles sacrifices pour procurer de l'éducation à leurs
enfants. Aussi, d’après les apparences actuelles, ils
ne peuvent manquer d’être amplement récompensés
de leur noble dévouement, par les progrès rapides
de leurs enfants.
Comme j'ai une affection particulière pour tout

ce qui a trait à l'éducation, je n'ai pas manqué d’as-
sister à l’examen des deux classes de l’école élé-
mentaire de St. André, et j'ai éprouvé une vive sa-
tisfaction de la manière aisée et vraiment étonnante
avec laquelle ils ont traité toutes les matières qui
étaient de leur ressort. La prononciation anglaise,
si embarrassante, sous bien des rapports, pour les
personnes étrangères à cette langue, semblait leur
être devenue naturelle; chose étonnante, vil le
court espace de temps que cette classe est montée.*
Ils ont fait avec beaucoup d'habileté et de prompti-
tude plusieurs règles, quelques-unes même très ab-
straites. Leurs cahiers d'écriture fesaient preuve
de la plus grande aptitude dans les élèves, comme
aussi de la ponctualité de l’instituteur et de l’insti-
tutrice, qui mériteat, tous deux, les plus grands
étoges pour leur attention soutenue à former l’édu-
cation morale et religieuse de la jeunesse contiée à
leurs soins. Il est seulement à regretter qu'il ne
leur soit point fait une allocation proportionnée à
leur mérite, et aux soins qu’ils portent À seconder
les vues généreuses des parents do leurs élèves.

Lo tout s’est terminé par un charmant petit dranse
moral, très bien représenté par les jeunes élèves de
Madame Smith, Les parents de ces intéressants
enfants, qui es trouvaient présents, doivent avoir
éprouvé de bien douces sensations, en voyant que
leurs enfants ont fait de si rapides progrès, et
doivent en€” temps conserver des sentiments
d'affection

Ÿ

de reconnaissance pour l'institutour et
institutrice,

St. André, 4 décembre 1841,
J. E. N.

# Il n’y à pas encore uv an que Mr. Dupont
établi cette école. 1 pont »

 

 

NAISSANCE,
LeR du coursnt, ls dame de Jean Bouffard, écuyer, =.

P., de St. Henri, ‘a mis au monde une fille,
- À Se-Rarh, mercredi dernier. Ia dame M. Louis Lan-
Blois, march+nd, a mis au monde un garçon.
 

MARIAGES.

A Saint-Gervais, le 16 du mois dernier, par le révérend
M. André.Amable Marcoux, vicaire, Pierre-Godefroy
De Tonnancour, écuyer, notaire, À demoiselle Marie~
Marguerite Lefontaine, tous deux de la même paroisse.
 

DE“CE*‘sS.

A Si Nicolas, le 8 décembre, après une courte mais
douloureuse maladie supportée avec une résignation vrai-
ment chrétienne, V. Louis Bergeron, conseilles munici-
pal et marchand, âgé de 46 ans et J mois,
Au faubours St-Vallier le 7 du courant, après une

courte maladie. sieur Charles Trudelle, cultivateur de la
paroisse de Charlesbourg, âgé de 59 ans, .
A Champlain le 7 du courant, à l’âge de 9 ans, Eliza,

fille de L.-E. Dubord, écuyer.
  

  
gx
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LIGNE DE

VOITURES VERTES,
ENTRE

QUEBEC ET MONTREAL.

EN DEUX JOURS DE TRAJET,
LES propriétaires informent respectueusement

leurs amis et le public en général que leur li-
gne de déligences est en opération. Les jours de départ de
Québec et de Montréal seront ous les MA RDIS, JEU-
DIS et SAMEDISde chaque semaine: Lis auront aussi
des voitures qui partiront tous les jours, à toutes heures et
à demande. Les soussignés se proposent de n'avoir que de
bons chevaux et de bonnes voitures, et ils espèrent "pon.
voir donner toute satisfaction à ceux qui les honoreront de
leur encouragement. Les paquets seront transportés à des
prix modérés,

MICHEL GAUVIN, Québec,
TIMOTHEE MARCOTTE, Deschambanlt,
F. BENOIT, (vieux marché), Montréal.

Québec, 10 décembre 1841. udow

 

 

Province du Canada, 7
District des ‘FTrois- Rivières,
Dansl'affaire d'ANTOINE ANTAILLA DIT PEL.
LETIER, Bangueroutier.

NE assemblée des créanciers d’ANTOINE AN-
HAILLA DIT PELLETIER, de la paroisse de Ni.

colet, dans le comté de Nicolet, dans le district des Trois-
Rivières, commerçant et cultivateur, se tiendra au Hureau
du dit Commissaire des Banqueroutes, en la ville des
Trois-Rivières, SAMEDI le 11X-HUITIEME jour
de DECEMBRE prochain, à DIX beures du matin,
auquel temps et lieu toutes objections pour occurder un
certificat de décharge au dit Banqueroutier devrontêtre si
@mifiées au dit Commissaire et tous ceux qui n’auront pas
encore prouvé leur créance pourrontle faire.

P. B. GUMOQULIN,
Commissaire des Banqueroutes.

Trois-Rivières, 10 novembre 1841,
 

AVIS.
TOVTE personne ayant des réclamations contre

la succession de feu R. Kinsrn, écuyer, en
son vivant de Trois-Hivières, sont priées de les transmet.
tre à H, Heney, écuyer, à Trois-Rivières; et toute per-
sonnes endeitées envers la dite succession sont requises de
payer sans délai au dit H. Heney, écuyer, qui est autorisé
à régler les affaires de la dite succe-siou.

R. J. KIMBER,
N. B. DOUCET,
CHS. LANGEVIN,

19 novembre 1841.

exécuteurs testamentaires,

VENTES A L'ENCAN.
caiman

PAR G. D. BALZARETTI.

ENCAN DU SOIR.

ARGENTERIE, COUTELLERIE, GRAVURES,
© . &c. &c.

Sera vendu MARDÉ prochain. 14 du courant, à SIX
Heures ee DEMIE précises, positivement saos réserve :
Ur assortiment choisi de chandeliers, builiers

et liqueuriers argentés
Belle coutellerie de table et autre
Buîtes à ouvrage de dame et secrétaires
Tabatières musicales
Télescopes, thermomètres
Optiques, avec vues &c &c.
Et divers autres article

—AUSSIL—
Un petit lot de gravures, avec cadres dorés, représen-

tant des traits de l’Histoire de Napoléon, la translation de”
ses restes à Paris. &c,

Québec, 9 décembre 1841.
 

District des ANTOINE ANTAILLA DIT
Trois-Rivières, § PELLET1ER, de Nicolet, com-

ercant et cultivateur, failli.
eront vendues, par vente publique, MERCREDI, le
QUINZIEME jour La que de DECEMBRE
prochain, 8 ONZe heures du matin, à la porte de
l'Eglise de Ia paroisse de Nicolet,—

LES propriétés immobilières suivantes apparte-
nant 8 la faillite d’ANTOINE ANTAILLA DIT

PecceriER, de lu dite paroisse de Nicotet:
19. Une terresise ets tuée en la paroisse de Nicolet,

au lieu appelé Pointe aux Sables, contenant un arpent et
demi de front, sur trente-deux arpents de profondeur, plus
ou moins ; prenant par devant à François Antoine Laroc-que, écuyer, et en profondeur bornée par Louis Réné, jot.guint du cdté nord-est à Louis Cécile et du côté sud-oùent

François Brassard, avec une maison, grange, étable,
hangar et autres bâtiments dessus construits.
29. Uneterre sise et située en la paroisse de Nicolet,

en la concession du Grand-Saint-Esprit, contenant trois
arpents de front sur vingt arpents de profondeur; prenant
par devant au chemin du Roi, en rrofondeur, bornée par
Guillaume Gosselin, juignant du côté sud à Louis Roche.
leau, et au nord à Joseph Botsclaire ; une partie en cul-
ture et le reste en buis debout, ‘

Les dites terres sujettes aux droits, charges, clauses,
conditions et servitudes mentionnés aux contrats de con-
cession des dites terres, en faveur de ou des seigneurs de la
seigneurie dont elles relèvent,
. Les conditions de la vente seront annoncées aux lieu,
jour et heuredela dite vente, .

E L. PACAUD,
Trois-Rivières, ce 10 novembre 1841. Syndic.
 
 

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE :
14 UARTS Gingembre

103 boîtes Arrowroot
150 quarts Hareng d’Arichat, n. 1.

R. FENISTON,
uai des Ind

Québec, 22 novembre 1841. oe
 ——

A VENDRE,
ENT tonnes mélasse
18 do do qualité supérieure
17 boucauts cassonade
25 tierces do
10 quarts do
30 barils gingembre moulu
40 quarts verrerie coupé supérieure
500 boîtes ; ;
500 demie-boîtes àYitres grandeurs assorties

20 paniers Crown Glas C et CC
8 quarts couperose

on roi *servants Friend

20 sacs bouchons
6 balles tapis de Bruxelle et Impérial supérieur

137 rouleaux cordage grosseurs assortis
320 bottes éloupe
500 rouleaux toile à voile Nos. 1 à 7
3 hache-paille de fonte à patente
1 cabestran do do
4 caisses chapeaux de cuir

40 boîtes peinture verte.
GEO. BURNS SYMES,

rue St-Pierre.

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
294 UARTS MAQUEREAU No. 3

56 demi. quarts do

22 juillet 1841.

14 septembre 1841.
 

do . No. 2.
R. PENISTON,

Quai des Indes.

6 quarts

 

AVIS,
E soussigné, a été seul nommé Syndic aux
biens et effets d’ANTOINE ANTAILLA dit PEL-

LETIER, commerçant, cultivateur, de la paroisee de Nicolet,
Banqueroutier.

E. L. PACAUD.
Trois-Rivières, 10 novembre 1841.
 

E Soussigné a été nommé Syndic aux Liens et
effets de Sieur F. X, alias Exavier Maloin, de

Québec, Mire. Magon et entreprenenr, Banqueroutier.
R. G. BELLEAU.

Québec, T4 octobre 1841. »

LE soussigné a été nommé Syndic des biens et
effets d’ABRAHAM RICHER, marchand, de la

paroisse Ste-Anne d’Yamachiche, Banqueroutier ; tous
ceux qui doivent au dit Abraham Richer sont priés de
payer entre les mains du Syndic, en son Etude à Yama-
chiche,

PETRUS HUBERT, N. P.
‘Trois-Rivières, 5 octobre 1841.

T. F, MOLT, Professeur de Musique se  
 

 

V1. propose d’établir des classes pour l’ensei-
gnement de la musique vocale, aux personnes des deux
sexes, où l’enseignementsera donné en français,
La classe des Dames ouvrira MERCREDI le 3 NOVEMBRE

prochain, à 7 heures du soir—Et celle des Messieurs vEN-
DREDI le 5 NOVEMBRE à la même heure.
Le prix sesa de 10s. par quartier.
Les personnes désirant joindre ces classes sont priées dé

vouloir bien le faire savoir à M. Mour à sa résidence, au
coin des rues Ste- A nne et Ste-Ursule en la Haute-ville,

Québec, 21 octubre 1841.

AVIS.

POELES RUSSES.
A compagnie des Poêles Russes est maintenant
prête à recevoir des ordres pour l’érection de

Poêles utiles et économiques. On en peut voir un échan-
tillon tousles jours, depuis 8 heures jusqu’à 5, aux cham-
bres d'encan de G. DD. BarzareTTi, vù les ordres seront

à la manufacture, rue St-Valher. No. 99.
reguon at * "0s. SMOLENSKI.
Québec, 27 septembre 1841.

EMPRUNT DES CHEMINS, ;

O° demande à emprunter, sous l’autorité de la
4e Victoria, chapitre 17, Æ10,000 courant.

Des soumissions seront reçues au Bureau de la Com-
mission des Chemins de Barrières de Québec, rue Sainte-

Anne, pour le tout ou partie de cette soinme,
On prie les parties de spécifier le mootant précis À prê-

ter, et le taux de l'intérêt exigé, lequel intérêt sera payé
semi-annuetlement au Bureau de la Commission.

Québec, 24 mars 1841,

FOURRURE S DE GOUT
A DES CONDITIONS LIBERALES ! ! !

LOUIS MALOQUIN, MANCHONNIER,
AU PECANT D'OR, RUE 8T.-JEAN, N° 45.

NFORME très respectueusement ses amis et le
public en général, qu’il a maintenant en vente,

en gros et en détnil, une grande variété de pelleteries de
goût, contslant en Casques de Danes, Collerettes, Pelle-
rines, Boas, Manchons de différentes pelieteries et de
formes variées. .

—AUSSE,—
Casques de Loutre, Neutra, Lapin. Rat-Musqué, Mock-

fitch, Luup-marin, Caribou, Moutons, Capots et peaux
de buffles, etc, etc, etc. ;
N B.—Toute sorte de pclleteries seront réparées avec

ponctualité et à uv prix réduit, us

 

A LOUER,
DU lER Mai 1842,

A FERME bien connue, à environ un demi-
mille sur le chemin de Beauport, au delà du

pont Dorchester, contenant 120 acres de terre excellente,
en culture. avec une grève étendue, bien adaptéé pour le
bois, sur le St-Laurent, en face de Québec. S’adresser
au soussigné.

JAMES McKENZIE.
Basse-ville de Québec, rue St-Jacques,

29 novembre 1841.
 

En Vente ou à être Loués, et possession donnée
immédiattement:

E Moulin à Scie, érigé sur les bords de
la Rivière Bécancourt,district des Trois-

Rivières, dans l’état qu’il est actuellement. avec le terrein
qui en dépend.
2°. Le Moulin banal dela Seigneurie de Bécancourt,

avec ses tr naenx vt travaillants ; aussi sur les bords de la
dite rivère : ce Moulin est en très bon ordre et mérite l’at«
tention des capitalistes. Le premier lot, par sa proximité
de Ii étendue de botsde commerce qui se trou.
vent en arrière, mérite aussil'attention du marchand de
bois et autres intéressés à ce commerce.

Titres, sûrs,—Termes de payement. faciles,
Pour plus amples particularités s'adresser sur les lieux *

au Sieur Fournier, meûnier, ou à Québec, à M. R. G.
Belleau, N. P , ouà M. T. Dénéchaud.
Québec, 13 octobre 1841.

A VENDRE,
Ur MOULIN à farine et un moulin à scies,

tous deux dans le meilleur ordre possible, a-
vec environ 33 arpents de terre en superficie situées au
Grand Bonaventure dans la Baie des Chaleurs, district de
Gaspé. Les moulins sont neufs et ne manquent jamais
d’eau l’hiver nr l'été, et la terre est en bon état de culture.
On donnera des conditions avantageuses et des titres in-

contestables.
S'adresser à Bonaventure à N. BoissonNFAULT, é,curye

et à Québec à
. LOUIS PANET,

Québec, 7 mai 1841. . notaire.

HORATIO CARWELL,
RUE LA FABRIQUE,

Vis-à-vis le marché de la Haute- Ville,
REND laliberté d’informer ses amisetle publie

u’en addition à son fonds antérieur de mar-
chandises unteset de goût, il a reçu par le Culdee etl’ Orion
un grand assortiment de Fiunesles, Couvertes, Mérinos
noirs et de couleurs draps d’Orléans, etc., avec son sp-
provisionnement accoutumé de Fourrures, et un petit ase
sortiment d’Etoffes à manteaux nouvelles Soieries d'au-
tomne, Rubans, Velours. Schèles, Mantilles, etc.
H. CÇ, devant passer sous peu en Angleterre, pour faire -

un choix de marchandises pourle printemps prochain, tout-
sun fonds actuel esl en vente à desprix très réduits pour
argent comptant, et les marchandises encore à arriver se=-
ront offertes bien au-dessous des profits accoutumés, son
intention étant de clore, s’il est possible, son établissement.
pour l’biver,
Québec, 16 octobre 1841.

EGLEMENTS pe La SOCIETE’ nu FEU:
DE QUEBEC,en français, en forme de bro=

chure, à vendre au bureau de la Gazette de Québec, rue de -
is Montagne, n. 19.— Prix, 3d.
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Imprinée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue-
de la Montagne, N © 19, par WiLLiam NEILsON,
de Valcartier, dans le comte de Québec, pour lui-
Tnême et IsAszu, MARGARET et Jous NxiLsoN,.
flls, donataires de feu leur frère Sauver NeiLs08 11 décembre 1841.
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